









H7- Louis IX

2. Je cherche

1. Je me 
demande ? 

H14- Napoléon Bonaparte

Quelles traces?
A. Le général Bonaparte 
La bataille d’Aréole en 1776, lithographie du XVIIIème 

B. L’empereur Napoléon  
Le sacre de Napoléon, tableau de Jacques-Louis David, 1805-1807.

A la fin du XVIIIème siècle, la France était en guerre contre plusieurs pays 
d’Europe, dans lesquels elle souhaitait étendre la Révolution. Un jeune 
général, Napoléon Bonaparte, se fit remarquer par son courage. 

Les victoires qu’il remporta, 
n o t a m m e n t e n I t a l i e , l u i 
apportèrent une garde popularité 
en France. 

Le désordre régnait alors en 
France. En 1799, profitant de sa 
popularité, Napoléon Bonaparte 
organisa un coup d’Etat qui lui 
permit de prendre le pouvoir. il 
ré tab l i t l ’o rdre de manière 
a u t o r i t a i r e d a n s l e p a y s . 
S o u l a g é s , l e s F r a n ç a i s 
apportèrent massivement leur 
soutien. Bonaparte en profita pour 
se faire sacrer empereur en 1804 
sous le nom de Napoléon Ier et 
régna jusqu’en 1815. 





















H14- Les Lycées, une première en Europe

2. Je cherche

1. Je me 
demande ? 

A. Les Lycées  
Lycée Léon Blum à Villefranche-de-Lauragais.

C. Une première Europe ? 

B. Le Baccalauréat 















2. Je cherche

Napoléon impose à la France un régime autoritaire, il revient donc en partie sur 

les idées de la Révolution, en recréant une forme de monarchie. De 

nombreuses libertés sont supprimées, mais Napoléon permet de mettre fin au 

désordre dans lequel la France se trouvait après la période de la Révolution. 

Lors de son consulat il met en place des réformes qui marquent l’histoire de 

France, il réorganise l'école et crée les lycées en 1802. A l’époque, seuls les 

garçons y allaient. Les premiers lycées de filles ont été créés beaucoup plus 

tard.  

Ensuite, il crée le Code Civil en 1804. Ce livre va rassembler les lois, la moitié 

est encore en vigueur de nos jours en France. C'est également un schéma de 

la société, construit autour de deux grands principes : l'égalité et la propriété.  

3. Je conclus 

Lexique : 
empereur, autoritaire, code civil, 
lycées, baccalauréat

L’héritage 
de 

Napoléon 

Empereur

Le Code 
Civil

Les lycées

1804 Sacre 
autoritaire  

« Monarchie » 

1802

Lois 
rassemblées 
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